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Science politique lato sensu et science politique stricto sensu 

Largement comprise, la science politique (ou politologie) est très ancienne. On 

considère que les grecs anciens en sont les créateurs, avec notamment La République 

de Platon et La Politique d’Aristote. Cette discipline a également connu un certain 

développement dans la Rome antique, spécialement grâce à De la République de 

Cicéron. En revanche, durant le Moyen Âge, la science politique a cédé la place à la 

théologie, jusqu’à ce que le florentin Nicolas Machiavel et le poitevin Jean Bodin 

restaurent ce champ de recherche avec Le Prince et les Six livres de la République, 

publiés durant le XVI
e
 s. 

Néanmoins, avant le XX
e
 s., la « science politique » a toujours consisté en une 

pensée politique, en une pensée des idées et de l’organisation politiques, davantage 

qu’en une science véritable, c’est-à-dire davantage qu’en un ensemble de travaux 

objectifs et empiriques à vocation descriptive et explicative. Et il n’est pas certain 

que, actuellement, l’appellation « science politique » ne soit pas encore usurpée dans 

bien des cas. Ainsi Maurice Duverger pouvait-il juger que les œuvres les plus 

marquantes de la science politique sont toutes le fait de « penseurs » et consistent 

principalement « à exprimer les résultats d’une méditation intérieure, nourrie par la 

lecture, les souvenirs personnels et l’introspection »
1
. Parler de « philosophie 

politique » ou de « pensée politique » serait, dès lors, autrement justifié que de 

parler de « science politique ». Pourtant, une science politique non littéraire mais 

véritablement scientifique est bel et bien possible. Celle-ci, science politique au sens 

strict, science politique moderne, serait née aux États-Unis au cours du XIX
e
 s., 

tandis que, en France, elle serait apparue avec le Tableau politique de la France de 

l’Ouest, ouvrage d’André Siegfried publié en 1913. 

Les rapports intimes entre la science politique et les sciences du droit  

Dans l’État platonicien, les rois doivent être des rois-philosophes. Il est 

remarquable que la célèbre allégorie de la caverne se situe dans un livre consacré à 

l’organisation de la Cité et à l’excellence de l’État
2
. Le philosophe, mieux que tout 

autre, pourrait être le politique qui sait gouverner, grâce à ses détours 

métaphysiques, selon les normes du bien et du juste. Il existerait donc un lien étroit 

entre philosophie et politique, quoique les sophistes et les démocrates qui vécurent 

en même temps que Platon niaient qu’il soit besoin d’une telle compétence 

philosophique pour pouvoir gérer les affaires de l’État
3
. Certainement les premiers 

politologues, d’Aristote à Tocqueville en passant par Rousseau et Montesquieu, 

étaient-ils des philosophes intéressés par l’analyse des régimes politiques de leurs 

cités. Pour autant, si une compétence est nécessaire à l’exercice du pouvoir, car il 

s’agit d’une autre forme de légitimité parallèle à la légitimité démocratique, cette 

                                                
1 Cité par « Science politique », [en ligne] <larousse.fr>. 

2 PLATON, La République (vers 380 av. J.-C.), trad. G. Leroux, Flammarion, coll. GF, 2002, L. VII. 

3 P. KAHN, L’État, Quintette, coll. Philosopher, 1989, p. 28. 
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compétence ne relève qu’à la marge de la sphère philosophique. Aujourd’hui, c’est 

davantage aux côtés du droit qu’aux côtés de la philosophie que la science politique 

avance, à tel point qu’il faut gager que, si la science politique n’est pas strictement 

une science du droit, la recherche en science politique peut-être rattachée à la 

recherche juridique, comme les facultés de science politique sont rattachées aux 

facultés de droit. 

Le droit étant l’instrument du politique, il lui appartient de facto. Toutefois, le 

monde juridique se distingue du monde politique du point de vue académique. Si de 

nombreuses universités comportent une composante dénommée « faculté de droit et 

de science politique », cela signifie à la fois que le droit est différent de la science 

politique et que le droit est intimement lié à la science politique. À présent, la 

tendance dominante consiste à reconnaître une certaine « division du travail » dans 

laquelle « le droit se spécialise dans l’ “idéalisme des normes” et la science politique 

se réduit à une sociologie dominée par le “matérialisme des forces” qui a trouvé son 

expression la plus parfaite dans l’œuvre de Bourdieu »
1
. En d’autres termes, la 

science du droit positif s’intéresse aux devoir-être contenus dans les textes normatifs 

quand la science politique s’intéresse aux faits ; la science du droit positif observe ce 

que sont les institutions quand la science politique observe ce qu’elles font. 

Mais, longtemps, les deux matières sont demeurées parfaitement confondues 

dans leurs pans scientifiques — il ne se trouvait qu’une « agrégation de droit public 

et de science politique » — autant que dans leurs pans pratiques, notamment car, à 

l’inverse des États-Unis par exemple, avant le XX
e
 s., le droit était la science sociale 

par excellence, la seule réellement développée. Ainsi de grands maîtres comme 

Adhémar Esmein présentaient-ils la science politique telle une dépendance ou 

annexe du droit constitutionnel, servant simplement à lui donner un certain agrément 

pratique
2
. Si, en 1872, Émile Boutmy avait fondé une École libre des sciences 

politiques (l’ancêtre des instituts d’études politiques), on enseigne que ce n’est 

qu’après la Seconde Guerre mondiale que la science politique a gagné en autonomie, 

étant reconnue institutionnellement, et que le monde des professeurs de droit public 

a sensiblement évolué
3
. L’École nationale d’administration a été créée et les instituts 

d’études politiques ont, en conséquence, largement gagné en importance. Surtout, a 

été instituée, en 1971, une agrégation de science politique indépendante de 

l’agrégation de droit public
4
. Depuis lors, la légitimité, le particularisme et la 

stabilité de la discipline ont été sans cesse réaffirmés. 

Par ailleurs, on souligne que, si la science politique a été, parmi les différentes 

sciences sociales, la première à retenir l’attention puisque Platon déjà s’intéressait 

au fonctionnement de la polis, elle a toutefois été « la dernière à se séparer de la 

                                                
1 Ph. RAYNAUD, « Le droit et la science politique », Jus Politicum 2009, n° 2, p. 5. 

2 Ibid., p. 3-4. 

3 Ibid., p. 3. 

4 Cf. M. MILET, « L’autonomisation d’une discipline – La création de l’agrégation de science politique en 

1971 », Revue d’histoire des sciences humaines 2001, n° 4, p. 95 s. 
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morale et de la philosophie pour former une science autonome »
1
 et que « la 

responsabilité de ce retard doit être attribuée à ses parents abusifs et par trop 

possessifs : le droit, la philosophie et l’histoire »
2
. Il faut redire combien les travaux 

associés à la science politique, aujourd’hui encore, se présentent souvent telles des 

réflexions personnelles et rarement telles des études réellement objectives et 

empiriques recourant, par exemple, à des outils statistiques. Et de dénoncer le fait 

que la science politique, trop souvent limitée à l’enseignement de l’histoire des idées 

politiques, se priverait du rôle constructif qui devrait être le sien
3
. 

La science politique comme sociologie du droit constitutionnel 

S’il fallait définir la politique, la proposition d’Aristote, dans Éthique à 

Nicomaque, pourrait être retenue : elle est l’art de l’architectonique, de 

l’organisation des activités de la Cité
4
. Pour ainsi organiser les activités de la Cité, 

« diriger la vie sociale vers le bien commun »
5
, la politique, qui est l’office des 

politiciens, recourt aux lois, aux règles et institutions juridiques, ainsi qu’aux 

juristes. C’est pourquoi a pu être affirmée la dimension proprement politique du 

droit par rapport aux autres modes de régulation et de contrôle social
6
. 

Concernant la science politique, qui a connu des acceptions très variées au 

cours de son histoire
7
, il serait possible de retenir qu’elle serait la science pratique 

de la création et de l’utilisation du droit ; elle serait alors synonyme de « science de 

la légistique ». Mais la science politique se rapproche surtout de la science du droit 

positif en ce que l’une et l’autre sont explicitement appelées « science ». Partant, la 

difficulté, notamment parce qu’il s’agit d’une donnée récente et en partie artificielle, 

réside principalement dans la séparation des constitutionnalistes et des politistes. 

Ainsi remarque-t-on que les limites entre science du droit constitutionnel et science 

politique sont mal fixées. Par exemple, on ne saurait pas à laquelle de ces matières 

se rattachent l’étude de l’application des lois ou l’étude des partis politiques
8
. 

Peut-être la science politique peut-elle se définir comme une sociologie du 

droit constitutionnel, si ce n’est comme une sociologie du droit public, bien que le 

professeur Jacques Commaille distingue la science politique de la « sociologie 

                                                
1 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 286. 

2 Ibid. 

3 Ibid. 

4 ARISTOTE, Éthique à Nicomaque (vers 340 av. J.-C.), Vrin, coll. Textes philosophiques, 1994. 

5 J. HERVADA, « Le droit dans le réalisme juridique classique », Droits 1989, n° 10, p. 32. 

6 L. POSPISIL, Anthropology of Law, HRAF Press (New Haven), 1974, p. 39 (cité par J.-G. BELLEY, 

« L’État et la régulation juridique des sociétés globales – Pour une problématique du pluralisme 

juridique », Sociologie et sociétés 1986, vol. 18, p. 24). 

7 Cf. P. FAVRE, « La constitution d’une science politique, le déplacement de ses objets et “l’irruption de 

l’histoire réelle” », RFSP 1983. 

8 J. HERVADA, « Le droit dans le réalisme juridique classique », Droits 1989, n° 10, p. 32. 
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politique du droit »
1
. On la considère ainsi telle une discipline « complémentaire du 

droit constitutionnel »
2
, tandis qu’on a pu estimer que « science politique » et 

« sociologie politique » seraient synonymes
3
. En tout cas la science politique 

entretient-elle des rapports aussi étroits avec la sociologie qu’avec le droit
4
. On la 

situe, en effet, « à l’intersection entre le savoir des juristes publicistes et les analyses 

sociologiques liées au développement de la démocratie »
5
. Confirme cette acception 

la définition de la science politique en tant que matière qui « s’intéresse au 

fonctionnement effectif des institutions plus qu’à leur structure théorique, à l’usage 

qui est fait du pouvoir plus qu’aux formes juridiques qui le déterminent ou aux 

problèmes philosophiques qu’il pose »
6
. Et on ajoute que « la science politique est 

l’étude de la façon dont les hommes conçoivent et utilisent les institutions qui 

régissent leur vie en commun, des idées et de la volonté qui les animent afin 

d’assurer la régulation sociale »
7
. 

Les professeurs François Hamon et Michel Troper enseignent que le droit 

constitutionnel et la science politique ont été perçus tantôt comme une seule et 

même science et tantôt comme deux disciplines opposées ou complémentaires
8
. Ils 

expliquent que, jusqu’au début du XX
e 
s., droit constitutionnel et science politique 

ne formaient qu’une seule et unique discipline ; par la suite, on a compris que le 

fonctionnement réel du pouvoir politique ne peut s’entendre comme le résultat d’une 

simple application de règles de droit et qu’il y a des situations de plus en plus 

nombreuses dans lesquelles celui que le droit désigne comme le principal détenteur 

du pouvoir ne l’exerce dans les faits qu’incomplètement et imparfaitement . Il faut 

alors chercher à décrire la répartition réelle du pouvoir plutôt que la répartition 

juridique du pouvoir
9
. Ainsi la formation d’une discipline sociologique à part  du 

droit constitutionnel proprement juridique a-t-elle été légitimée, son objet d’étude 

résidant en des phénomènes sociaux, en des rapports de forces et des relations 

sociales. Les faits ne suivent pas nécessairement le droit et il faut, semble-t-il, deux 

disciplines spécifiques pour que l’une s’occupe des faits quand l’autre s’occupe du 

droit. 

Il est néanmoins souvent très porteur de présenter les faits politiques avec le 

droit politique ou le droit politique avec les faits politiques. C’est notamment cela 

qui justifie l’inclusion de la science politique au sein du présent ouvrage relatif à la 

                                                
1 J. COMMAILLE, L’esprit sociologique des lois – Essai de sociologie politique du droit, Puf, 1994. 

2 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 286. 

3 Ibid., p. 291. 

4 Par exemple, Ph. BRAUD, Sociologie politique, 7e éd., LGDJ, coll. Manuels, 2004. 

5 Ph. RAYNAUD, « Le droit et la science politique », Jus Politicum 2009, n° 2, p. 2. 

6 M. GRAWITZ, Méthodes des sciences sociales, 11e éd., Dalloz, coll. Précis, 2001, p. 291. 

7 Ibid. 

8 F. HAMON, M. TROPER, Droit constitutionnel, 35e éd., LGDJ, coll. Manuel, 2014, p. 37. 

9 Ibid. 
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recherche juridique. Le droit constitutionnel peut difficilement ne pas s’ouvrir à la 

science politique et ne pas se confondre, en partie, avec elle. 

La distinction de la science politique et du droit constitutionnel a entraîné en 

France, après la Seconde Guerre mondiale, une rivalité et un déclin de la science du 

droit constitutionnel, qui est apparue inapte à expliquer la réalité, cantonnée qu’elle 

était dans ses tâches traditionnelles : décrire les normes en vigueur et les éclairer à 

l’aide des grandes doctrines. Or la description des règles constitutionnelles était une 

tâche déjà largement accomplie qui n’apportait plus grand-chose de neuf, tandis que 

les grandes doctrines avaient été établies par les juristes des générations précédentes, 

Carré de Malberg, Duguit, Hauriou et Esmein en premier lieu
1
. C’est alors qu’on a 

admis que, puisque la science du droit constitutionnel ne permettait pas de connaître 

le fonctionnement de la vie politique, il fallait compléter l’exposé des normes 

politiques par la description des faits politiques. Aussi les programmes des études de 

droit ont-ils été modifiés afin de faire figurer dans les titres des cours, à côté de 

l’expression « droit constitutionnel », l’expression « science politique ». Reste que 

les ouvrages de droit constitutionnel publiés après la Seconde Guerre mondiale ont 

été pour la plupart des ouvrages pédagogiques sans portée doctrinale et que les plus 

brillants juristes de droit public se sont dirigés généralement soit vers la science 

politique, soit vers le droit administratif
2
. 

Aujourd’hui, le droit constitutionnel a largement retrouvé ses titres de noblesse 

au sein de la science du droit positif. Cela s’explique par la capacité qu’ont eue 

certains auteurs à savoir remonter aux principes et aux systèmes et à ne pas 

demeurer incessamment parmi le magma des règles positives. Également, cela 

s’explique par le développement exponentiel de la justice constitutionnelle au cours 

des dernières années — produisant des jurisprudences d’une grande portée et d’une 

grande complexité —, par les profondes évolutions qu’a connues le fond du droit 

constitutionnel et par l’inclusion des droits et libertés fondamentaux dans cette 

matière, autant de problématiques nouvelles à comprendre, à décrire et à expliquer 

pour des spécialistes du droit constitutionnel de plus en plus nombreux et de plus en 

plus coupés des politistes. Cependant, en bien des points, les objets et, dans une 

moindre mesure, les méthodes des constitutionnalistes et des politistes continuent à 

se rejoindre. En outre, on note un intérêt croissant de la science politique pour la 

science du droit constitutionnel et pour les juristes qui en sont les spécialistes, ceux-

ci apparaissant tels de nouveaux acteurs du jeu politique
3
. 

                                                
1 Ibid., p. 38. 

2 Ibid. 

3 Y. POIRMEUR, D. ROSENBERG, « La doctrine constitutionnelle et le constitutionnalisme français », in 

CURAPP, Les usages sociaux du droit, Puf, 1989, p. 209 s. 
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La science politique : de la science et non de la politique 

Pour Carré de Malberg, la science politique correspondrait à la « question des 

attributions ou tâches de l’État »
1
. Il s’agirait, dans ce cadre, de déterminer comment 

l’État « assur[e] la sécurité de la nation […] ; fai[t] régner l’ordre et le droit dans les 

relations des individus […] ; rempli[t] une mission de culture en vertu de laquelle il 

lui appartient de travailler […] au développement de la prospérité morale et 

matérielle de la nation »
2
. Ensuite, Carré de Malberg prenait soin de souligner que, 

« sur le terrain juridique, le seul point à observer est que, en raison de son pouvoir 

de domination, l’État est maître de se déterminer lui-même et d’élargir à son gré le 

cercle de sa compétence »
3
. Où il apparaît que la matière juridique serait plus digne 

d’une approche scientifique que la matière politique ; et la « science » politique 

porterait une visée prescriptive, spécialement en imposant à l’État ses attributions et 

ses fonctions. Cependant, depuis que le professeur strasbourgeois a écrit ces phrases, 

la science politique a sensiblement évolué et sans doute a-t-elle gagné en 

scientificité, étant aujourd’hui plus science que politique — car l’expression 

« science politique » peut être a priori considérée comme une contradictio in 

adjecto —. 

Désormais, cette discipline correspond avant tout, en théorie du moins, à 

l’étude objective et empirique des processus, institutions et rapports politiques , des 

rapports de pouvoir entre individus et entre groupes d’individus, cela dans le cadre 

de l’État. Par exemple, le politologue peut recourir aux sondages d’opinion, lesquels 

permettent de savoir à quelles catégories sociales appartiennent les électeurs d’un 

parti, quels sont leurs âges, leurs sexes, etc., ou qui permettent de comprendre 

comment s’opèrent les transferts de voix d’un parti à un autre lors des deux tours 

d’une élection ou lors de scrutins successifs. En tant que chercheur s’adonnant à une 

activité scientifique, le politologue met également en œuvre des méthodes et des 

techniques d’ordre mathématique, d’ordre comparatif ou d’ordre historique. Plus 

simplement, son principal outil de travail est l’observation — une observation 

complexe qui est affaire de spécialiste — et il faut définitivement rapprocher la 

science politique de la sociologie. 

La science politique est encore, selon le politologue américain William 

Robson, la « science du pouvoir », c’est-à-dire « la science de la nature, des 

fondements, de l’exercice, des objectifs et des effets du pouvoir dans la société »
4
. 

Plus largement, elle est l’étude scientifique de l’État (dans ses multiples 

dimensions), du pouvoir politique et de la contrainte légitime, l’étude scientifique 

                                                
1 R. CARRÉ DE MALBERG, Contribution à la théorie générale de l’État spécialement d’après les données 

fournies par le droit constitutionnel français, t. I, Sirey, 1920, p. 262. 

2 Ibid., p. 260. 

3 Ibid., p. 262. 

4 Cité par « Science politique », [en ligne] <larousse.fr>. 
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des idées politiques, des institutions politiques et de la vie politique
1
. Mais ceux-ci 

s’expriment essentiellement par le droit, ce qui conduit le politiste à consacrer une 

bonne part de son temps à l’étude du droit. Il est évident que droit et politique se 

complètent et même se recouvrent en partie, spécialement en ce qui concerne le 

constitutionnalisme et la réflexion autour de l’État
2
. La séparation est d’ordre 

intellectuel et académique plus que d’ordre social et institutionnel. En d’autres 

termes, un juriste « réaliste », qui aborde les règles et les institutions en tant que 

faits, qui appose sur elles un regard pragmatique, peut parfaitement réaliser une 

étude de science politique. Si la politique aborde le droit tel qu’il doit être, la science 

juridique comme la science politique l’envisagent tel qu’il est. En définitive, ce n’est 

pas entre le droit et la politique que la frontière est floue — et Goethe pouvait, un 

jour, écrire que « là où commence le pays des juristes s’arrête la politique »
3
 — ; 

c’est la limite entre science juridique et science politique qui interroge. 

En revanche, il ne se trouve, entre la théorie du droit et la science politique, 

que des liens indirects et il paraît impossible de les confondre, bien que certaines 

théories soient dénoncées en ce qu’elles seraient des théories politiques
4
 et 

nonobstant les œuvres de certains auteurs explicitement intitulées « théorie politique 

du droit »
5
 ou « théorie de droit politique »

6
. Plus périlleuse est la question de savoir 

si la théorie de l’État doit être rattachée au droit ou à la science politique. L’auteur 

de ces lignes a pu soutenir qu’il appartiendrait à la théorie du droit, donc au droit et 

aux juristes, de théoriser l’État, celui-ci étant une réalité juridique au moins autant 

qu’une réalité factuelle
7
 ; mais l’opinion la plus communément partagée consiste à 

lier la théorie de l’État à la science politique
8
. 

Les deux dernières branches de la recherche juridique, incomparables à la 

science politique tant leurs fins et leurs moyens sont différents, sont la légistique et 

la politique juridique. Ces deux disciplines ne sont pas des sciences ; leur vocation 

est politique, prescriptive. Sera tout d’abord présentée et interrogée la légistique.  

                                                
1 Notamment, R. ARON, « La théorie politique », RFSP 1961, p. 265 s. ; G. BURDEAU, Traité de science 

politique, LGDJ, 1962 ; Ph. BRAUD, La science politique, Puf, coll. Que sais-je ?, 1990. 

2 Par exemple, R. LENOIR, J. LESOURNE, dir., Où va l’État ?, Le Monde éditions, 1993. 

3 Cité par A. LECA, La genèse du droit – Essai d’introduction historique au droit, 3e éd., Librairie de 

l’Université d’Aix-en-Provence (Aix-en-Provence), 2002, p. 16. 

4 Par exemple, les théories réalistes, notamment la théorie réaliste de l’interprétation du professeur Michel 

Troper, seraient des théories politiques dès lors qu’elles visent à justifier le pouvoir créateur des juges 

(X. MAGNON, Théorie(s) du droit, Ellipses, coll. Universités-Droit, 2008, p. 149 ; cf., également, 

É. MILLARD, « Quelques remarques sur la signification politique de la théorie réaliste de 

l’interprétation », in Mélanges Michel Troper, Economica, 2006, p. 725 s.). 

5 P. MOOR, Pour une théorie micropolitique du droit, Puf, coll. Les voies du droit, 2005. 

6 M. DE LA BIGNE DE VILLENEUVE, Traité général de l’État – Essai d’une théorie réaliste de droit 

politique, Sirey, 1929. 

7 B. BARRAUD, L’État – Entre fait et droit, L’Harmattan, coll. Logiques juridiques, 2015. Également, par 

exemple, F. HAMON, M. TROPER, Droit constitutionnel, 35e éd., LGDJ, coll. Manuel, 2014, p. 43 s. 

8 Par exemple, Ph. BRAUD, Sociologie politique, 7
e
 éd., LGDJ, coll. Manuels, 2004. 
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